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(Art. R.123-2 4° du code de l’urbanisme) 

PLU – Projet de modification n° 8 – Dossier d’enquête publique 

SECTEURS A DOMINANTE RESIDENTIELLE 

 Point 37 
 

Objectif :  Le zonage UC proposé prescrivant une hauteur de 12 m est plus adapté à ce tissu 
pavillonnaire que le zonage UB permettant une hauteur de 18 m. Le règlement de 
la zone UC intègre l'indice "r" correspondant au plan de prévention des risques 
d'inondation du Garon.  

Conséquence : Modification du zonage UB vers UC affectant les parcelles situées à l'ouest 
de la rue Pasteur.  

 Point 43 
 

Objectif :  Le zonage UC proposé prescrivant une hauteur de 12 m est plus adapté à ce tissu 
pavillonnaire que le zonage UB permettant une hauteur de 18 m.  

Conséquence : Modification du zonage UB vers UC affectant le secteur situé entre les rues 
André Sabatier, Ampère et Marcel Paul. 

SECTEURS D’ACTIVITES ECONOMIQUES 

 Point 38 
 

Objectif :  Afin de prendre en compte les nouvelles cartes et la nouvelle classification des 
aléas traduisant l'exposition aux risques industriels autour des établissements 
TOTAL Additifs et Carburants Spéciaux à Givors,  transmis par le Préfet dans 
son porter à connaissance du  16 février 2009.  

Conséquence : Modification des périmètres de prise en compte des risques technologiques 
et de leur règlement, autour des établissements TOTAL Additifs et 
Carburants Spéciaux à Givors. 

 Point 40 
 

Objectif :  Permettre une évolution des bâtiments existants, en tenant compte de leur 
implantation par rapport à la voie, pour une meilleure intégration au contexte 
urbain dans lequel elle s'insère.  

Conséquence : Modification de la disposition réglementaire de l'article 6, relatif à 
l'implantation des constructions par rapport aux voies, en  précisant les 
prescriptions particulières applicables aux extensions des bâtiments 
existants. 
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PLU – Projet de modification n° 8 – Dossier d’enquête publique 

MISE EN ŒUVRE DU PLH 

 Point 11 
 

Objectif :  Afin de répondre aux besoins en matière de logement social dans le cadre de la 
mise en œuvre du Plan Local de l'Habitat, dans les zones UM, UB, UC, et AUb. 

Conséquence : Création de secteurs dans lesquels, en cas de réalisation d'un programme de 
logements, un pourcentage de ce programme doit être affecté à des 
catégories de logements locatifs aidés (au titre de l'article L.123-1 16°) du 
code de l'urbanisme). 
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69-GRIGNY Règlement PLU 2002 

ARTICLE UM 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES  

Sont interdits : 

a) Les nouvelles constructions à usage agricole. 

b) Les lotissements à usage d'activités économiques. 
 

c) Le camping et le stationnement des caravanes* hors des terrains aménagés, 
l'aménagement de terrains pour l'accueil des campeurs,  des caravanes*  et des 
habitations légères  de loisirs*  (sauf aménagements nécessaires à l'accueil des gens du 
voyage). 

d) Les installations et travaux divers* suivants : 
 

- les parcs d'attractions*, 
- les dépôts de véhicules*, 
- les garages collectifs de caravanes*. 

e) Les occupations et utilisations du sol visées à l'article 2 ci-après dans le cas où elles ne 
remplissent pas les conditions particulières exigées. 

ARTICLE UM 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 

Sont admis sous conditions : 

a) Les constructions à usage d'activité sous réserve qu'elles n'apportent pas de pollution aux 
puits de captage dans les périmètres concernés. 

b) Les nouvelles constructions à usage : 
 

- d'équipements collectifs* sous réserve qu'ils soient compatibles avec le caractère de la 
zone, 
- d'entrepôt commercial* dans la limite de 500 m² d'emprise au sol*, 
- artisanal et industriel, dans la limite de 500 m² d'emprise au sol*. 

 

c) L'aménagement et l'extension des constructions existantes dans la limite des prospects. 

d) La reconstruction* des bâtiments dans leur volume initial en cas de destruction 
accidentelle et sous réserve que leur implantation ne constitue pas une gêne notamment pour 
la circulation. 

e) Les installations classées* pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 
sous réserve que leur présence soit justifiée par la nécessité de fournir un service à la zone. 

f) Les ouvrages techniques* nécessaires au fonctionnement des Services publics ou 
équipements collectifs* sous réserve qu'ils soient compatibles avec la vocation de la zone. 

g) Les affouillements et exhaussements de soi, dans la mesure où ils sont nécessaires à des 
constructions ou à des aménagements compatibles avec la vocation de la zone. 
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ARTICLE UM 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES  

Sont interdits : 

a) Les nouvelles constructions à usage agricole. 

b) Les lotissements à usage d'activités économiques. 
 

c) Le camping et le stationnement des caravanes* hors des terrains aménagés, 
l'aménagement de terrains pour l'accueil des campeurs,  des caravanes*  et des 
habitations légères  de loisirs*  (sauf aménagements nécessaires à l'accueil des gens du 
voyage). 

d) Les installations et travaux divers* suivants : 
 

- les parcs d'attractions*, 
- les dépôts de véhicules*, 
- les garages collectifs de caravanes*. 

e) Les occupations et utilisations du sol visées à l'article 2 ci-après dans le cas où elles ne 
remplissent pas les conditions particulières exigées. 

ARTICLE UM 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 

Sont admis sous conditions : 

a) Les constructions à usage d'activité sous réserve qu'elles n'apportent pas de pollution aux 
puits de captage dans les périmètres concernés. 

b) Les nouvelles constructions à usage : 
 

- d'équipements collectifs* sous réserve qu'ils soient compatibles avec le caractère de la 
zone, 
- d'entrepôt commercial* dans la limite de 500 m² d'emprise au sol*, 
- artisanal et industriel, dans la limite de 500 m² d'emprise au sol*. 

 

c) L'aménagement et l'extension des constructions existantes dans la limite des prospects. 

d) La reconstruction* des bâtiments dans leur volume initial en cas de destruction 
accidentelle et sous réserve que leur implantation ne constitue pas une gêne notamment pour 
la circulation. 

e) Les installations classées* pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 
sous réserve que leur présence soit justifiée par la nécessité de fournir un service à la zone. 

f) Les ouvrages techniques* nécessaires au fonctionnement des Services publics ou 
équipements collectifs* sous réserve qu'ils soient compatibles avec la vocation de la zone. 

g) Les affouillements et exhaussements de soi, dans la mesure où ils sont nécessaires à des 
constructions ou à des aménagements compatibles avec la vocation de la zone. 

h)  Secteurs de mixité sociale 

a - Règle générale 

En application de l’article L.123-1 16° du code de l’urbanisme, un pourcentage minimum de la 
SHON totale de tout programme de construction ou d’aménagement à destination d’habitation 
(lotissement, AFU…), doit être affecté à des logements à usage locatif financés par des prêts aidés 
par l’État ci-après : PLAI, PLUS, PLS ou dispositif équivalent à intervenir. 
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Ce pourcentage varie en fonction : 

 de la taille du programme de construction ou d’aménagement, déterminée par la SHON 
totale de celui-ci affectée à l’habitation, 

 et des catégories de logements à usage locatif sociaux établies en fonction de leurs 
modalités de financement (PLAI, PLUS, PLS ou dispositif équivalent à intervenir), 

dans les conditions définies par le tableau ci-après : 

 

Taille de l’opération  
(SHON habitation totale du 

programme) 

Catégories de logements locatifs aidés à 
réaliser 

Taux (%) 

Pourcentage mini de 
SHON / logements 

locatifs aidés 

de 1 000 m² à  
2 500 m² de SHON PLAI   ou  PLUS  ou  PLS 20 % 

plus de 2 500 m² de SHON PLAI   ou  PLUS   ou  PLS 25 % 

 

b - Champ d’application 

Ces dispositions sont opposables aux programmes de construction ou d’aménagement à 
destination d’habitation, ou à destination mixte pour la valeur de la SHON affectée à l’habitat, 
autorisés à compter de la date d’approbation de la modification nº 8 du plan local d’urbanisme. 

Les catégories de logements locatifs aidés par l’État auxquelles l’obligation s’applique sont les 
logements définis l'article R.111-1-1 du code de la construction et de l'habitation, qui dispose en 
son deuxième alinéa que constituent des bâtiments d'habitation au sens du présent chapitre les 
bâtiments ou parties de bâtiment abritant un ou plusieurs logements, y compris les foyers, tels que 
les foyers de jeunes travailleurs et les foyers pour personnes âgées, à l’exclusion des locaux 
destinés à la vie professionnelle lorsque celle-ci ne s’exerce pas au moins partiellement dans le 
même ensemble de pièces que la vie familiale et des locaux auxquels s’appliquent les articles 
R.123-1 à R.123-55, R.152-4 et R.152-5. 

 

c - Modalités de réalisation de la servitude 

La servitude de mixité sociale est mise en œuvre : 

 soit par la réalisation directe du programme de logements locatifs aidés, 

 soit par la cession du terrain d’assiette sur lequel sera construit ledit programme à un des 
organismes énumérés à l’article L.411-2 du code de la construction et de l’habitation. 
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ARTICLE UB 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Sont interdits : 

a) Les nouvelles constructions à usage agricole. 

b) Le camping et le stationnement des caravanes* hors des terrains aménagés, 
l'aménagement de terrains pour l'accueil des campeurs,  des caravanes*  et des 
habitations légères  de loisirs*  (sauf aménagements nécessaires à l'accueil des gens du 
voyage). 

c) Les installations et travaux divers* suivants : 

- les parcs d'attractions* ouverts au public, 
- les dépôts de véhicules*, 
- les garages collectifs de caravanes*. 

d) Les occupations et utilisations du sol visées à l'article 2 ci-après dans le cas où elles ne 
remplissent pas les conditions particulières exigées. 

Et en plus, dans les périmètres concernés par un risque d'inondation (UBr) :  

- les aménagements nécessaires à l'accueil des gens du voyage. 

ARTICLE UB 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 

Sont admis sous conditions : 

a) Les constructions à usage d'activité sous réserve qu'elles n'apportent pas de pollution aux 
puits de captage dans l'ensemble des périmètres concernés et dans la limite de 500 m² 
d'emprise au sol dans les périmètres rapprochés. 

b) Les nouvelles constructions à usage : 
 

- d'équipements collectifs* sous réserve qu'ils soient compatibles avec le caractère de la 
zone, 
- artisanal et industriel, dans la limite de 1000 m ²d'emprise au sol* hors des 
périmètres de protection rapprochés des puits de captage. 

 

c) L'aménagement et l'extension des constructions existantes. 

d) La reconstruction* des bâtiments dans leur volume initial, en cas de destruction 
accidentelle et sous réserve que leur implantation ne constitue pas une gêne notamment pour 
la circulation. 

e) Les installations classées* pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 
sous réserve que leur présence soit justifiée par la nécessité de fournir un service à la zone. 

f) Les ouvrages techniques* nécessaires au fonctionnement des Services Publics ou 
équipements collectifs*  sous réserve qu'ils soient compatibles avec la vocation de la zone. 

g) Les affouillements et exhaussements de soi, dans la mesure où ils sont nécessaires à 
des constructions ou à des aménagements compatibles avec la vocation de la zone. 
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ARTICLE UB 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Sont interdits : 

a) Les nouvelles constructions à usage agricole. 

b) Le camping et le stationnement des caravanes* hors des terrains aménagés, 
l'aménagement de terrains pour l'accueil des campeurs,  des caravanes*  et des 
habitations légères  de loisirs*  (sauf aménagements nécessaires à l'accueil des gens du 
voyage). 

c) Les installations et travaux divers* suivants : 

- les parcs d'attractions* ouverts au public, 
- les dépôts de véhicules*, 
- les garages collectifs de caravanes*. 

d) Les occupations et utilisations du sol visées à l'article 2 ci-après dans le cas où elles ne 
remplissent pas les conditions particulières exigées. 

Et en plus, dans les périmètres concernés par un risque d'inondation (UBr) :  

- les aménagements nécessaires à l'accueil des gens du voyage. 

ARTICLE UB 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 

Sont admis sous conditions : 

a) Les constructions à usage d'activité sous réserve qu'elles n'apportent pas de pollution aux 
puits de captage dans l'ensemble des périmètres concernés et dans la limite de 500 m² 
d'emprise au sol dans les périmètres rapprochés. 

b) Les nouvelles constructions à usage : 
 

- d'équipements collectifs* sous réserve qu'ils soient compatibles avec le caractère de la zone, 
- artisanal et industriel, dans la limite de 1000 m ²d'emprise au sol* hors des périmètres de 
protection rapprochés des puits de captage. 
 

c) L'aménagement et l'extension des constructions existantes. 

d) La reconstruction* des bâtiments dans leur volume initial, en cas de destruction 
accidentelle et sous réserve que leur implantation ne constitue pas une gêne notamment pour 
la circulation. 

e) Les installations classées* pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 
sous réserve que leur présence soit justifiée par la nécessité de fournir un service à la zone. 

f) Les ouvrages techniques* nécessaires au fonctionnement des Services Publics ou 
équipements collectifs*  sous réserve qu'ils soient compatibles avec la vocation de la zone. 

g) Les affouillements et exhaussements de soi, dans la mesure où ils sont nécessaires à des 
constructions ou à des aménagements compatibles avec la vocation de la zone. 

h) Secteurs de mixité sociale 

a - Règle générale 

En application de l’article L.123-1 16° du code de l’urbanisme, un pourcentage minimum de la 
SHON totale de tout programme de construction ou d’aménagement à destination d’habitation 
(lotissement, AFU…), doit être affecté à des logements à usage locatif financés par des prêts aidés 
par l’État ci-après : PLAI, PLUS, PLS ou dispositif équivalent à intervenir. 
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Ce pourcentage varie en fonction : 

 de la taille du programme de construction ou d’aménagement, déterminée par la SHON 
totale de celui-ci affectée à l’habitation, 

 et des catégories de logements à usage locatif sociaux établies en fonction de leurs 
modalités de financement (PLAI, PLUS, PLS ou dispositif équivalent à intervenir), 

dans les conditions définies par le tableau ci-après : 

 

Taille de l’opération  
(SHON habitation totale du 

programme) 

Catégories de logements locatifs aidés à 
réaliser 

Taux (%) 

Pourcentage mini de 
SHON / logements 

locatifs aidés 

de 1 000 m² à  
2 500 m² de SHON PLAI   ou  PLUS  ou  PLS 20 % 

plus de 2 500 m² de SHON PLAI   ou  PLUS   ou  PLS 25 % 

 

b - Champ d’application 

Ces dispositions sont opposables aux programmes de construction ou d’aménagement à 
destination d’habitation, ou à destination mixte pour la valeur de la SHON affectée à l’habitat, 
autorisés à compter de la date d’approbation de la modification nº 8 du plan local d’urbanisme. 

Les catégories de logements locatifs aidés par l’État auxquelles l’obligation s’applique sont les 
logements définis l'article R.111-1-1 du code de la construction et de l'habitation, qui dispose en 
son deuxième alinéa que constituent des bâtiments d'habitation au sens du présent chapitre les 
bâtiments ou parties de bâtiment abritant un ou plusieurs logements, y compris les foyers, tels que 
les foyers de jeunes travailleurs et les foyers pour personnes âgées, à l’exclusion des locaux 
destinés à la vie professionnelle lorsque celle-ci ne s’exerce pas au moins partiellement dans le 
même ensemble de pièces que la vie familiale et des locaux auxquels s’appliquent les articles 
R.123-1 à R.123-55, R.152-4 et R.152-5. 

 

c - Modalités de réalisation de la servitude 

La servitude de mixité sociale est mise en œuvre : 

 soit par la réalisation directe du programme de logements locatifs aidés, 

 soit par la cession du terrain d’assiette sur lequel sera construit ledit programme à un des 
organismes énumérés à l’article L.411-2 du code de la construction et de l’habitation. 
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ARTICLE UC 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Sont interdits : 

a) Les constructions à usage agricole. 

b) Les lotissements à usage industriel et artisanal. 

c) Le camping et le stationnement des caravanes* hors des terrains aménagés, l'aménagement 
de terrains pour l'accueil des campeurs, des caravanes* et des habitations légères de 
loisirs* (sauf aménagements nécessaires à l'accueil des gens du voyage). 

d) Les installations et travaux divers* suivants : 

• - les parcs d'attractions* ouverts au public, 
• - les dépôts de véhicules*, 
• - les garages collectifs de caravanes*. 

 

e) L'ouverture de carrières, l'extension des carrières existantes. 

f) Les occupations et utilisations du sol visées à l'article 2 ci-après dans le cas où elles 
ne remplissent pas les conditions particulières exigées. 

ARTICLE UC 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A 
DES CONDITIONS PARTICULIERES 

Sont admis sous conditions : 

a) Les constructions à usage : 
• d'équipements collectifs* sous réserve qu'ils soient compatibles avec le caractère de la 
 zone, 
• de commerce dans la limite de 200 m Y d'emprise au sol, 
• d'entrepôt commercial* dans la limite de 500 m²d'emprise au sol*, 
• artisanal et industriel, dans la limite de 500 m² d'emprise au sol*. 
 

 

b) L'aménagement et l'extension des constructions à usage agricole existantes. 
c) Les constructions à usage de commerce, artisanat, de bureaux et de service, à 
condition qu'elles soient intégrées à une construction à usage d'habitation et sous 
réserve que la SHON affectée aux activités économiques n'excède pas 30 % de la SHON 
totale. 

d) La reconstruction* des bâtiments dans leur volume initial en cas de destruction 
accidentelle et sous réserve  que  leur implantation ne constitue pas une  gêne 
notamment pour la circulation. 

e) Les installations classées* pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 
sous réserve que leur présence soit justifiée par la nécessité de fournir un service à la zone. 

f) Les ouvrages techniques* nécessaires au fonctionnement des Services Publics ou 
équipements collectifs* sous réserve qu'ils soient compatibles avec la vocation de la zone. 

g) Les affouillements et exhaussements de sol, dans la mesure où ils sont nécessaires à 
des constructions ou à des aménagements compatibles avec la vocation de la zone. 
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ARTICLE UC 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Sont interdits : 

a) Les constructions à usage agricole. 

b) Les lotissements à usage industriel et artisanal. 

c) Le camping et le stationnement des caravanes* hors des terrains aménagés, l'aménagement 
de terrains pour l'accueil des campeurs, des caravanes* et des habitations légères de 
loisirs* (sauf aménagements nécessaires à l'accueil des gens du voyage). 

d) Les installations et travaux divers* suivants : 

• - les parcs d'attractions* ouverts au public, 
• - les dépôts de véhicules*, 
• - les garages collectifs de caravanes*. 

 

e) L'ouverture de carrières, l'extension des carrières existantes. 

f) Les occupations et utilisations du sol visées à l'article 2 ci-après dans le cas où elles 
ne remplissent pas les conditions particulières exigées. 

ARTICLE UC 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A 
DES CONDITIONS PARTICULIERES 

Sont admis sous conditions : 

a) Les constructions à usage : 
• d'équipements collectifs* sous réserve qu'ils soient compatibles avec le caractère de la 
 zone, 
• de commerce dans la limite de 200 m Y d'emprise au sol, 
• d'entrepôt commercial* dans la limite de 500 m²d'emprise au sol*, 
• artisanal et industriel, dans la limite de 500 m² d'emprise au sol*. 
 

 

b) L'aménagement et l'extension des constructions à usage agricole existantes. 
c) Les constructions à usage de commerce, artisanat, de bureaux et de service, à 
condition qu'elles soient intégrées à une construction à usage d'habitation et sous 
réserve que la SHON affectée aux activités économiques n'excède pas 30 % de la SHON 
totale. 

d) La reconstruction* des bâtiments dans leur volume initial en cas de destruction 
accidentelle et sous réserve  que  leur implantation ne constitue pas une  gêne 
notamment pour la circulation. 

e) Les installations classées* pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 
sous réserve que leur présence soit justifiée par la nécessité de fournir un service à la zone. 

f) Les ouvrages techniques* nécessaires au fonctionnement des Services Publics ou 
équipements collectifs* sous réserve qu'ils soient compatibles avec la vocation de la zone. 

g) Les affouillements et exhaussements de sol, dans la mesure où ils sont nécessaires à 
des constructions ou à des aménagements compatibles avec la vocation de la zone. 

h) Secteurs de mixité sociale 

a - Règle générale 

En application de l’article L.123-1 16° du code de l’urbanisme, un pourcentage minimum de la 
SHON totale de tout programme de construction ou d’aménagement à destination d’habitation 
(lotissement, AFU…), doit être affecté à des logements à usage locatif financés par des prêts aidés 
par l’État ci-après : PLAI, PLUS, PLS ou dispositif équivalent à intervenir. 
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Ce pourcentage varie en fonction : 

 de la taille du programme de construction ou d’aménagement, déterminée par la SHON 
totale de celui-ci affectée à l’habitation, 

 et des catégories de logements à usage locatif sociaux établies en fonction de leurs 
modalités de financement (PLAI, PLUS, PLS ou dispositif équivalent à intervenir), 

dans les conditions définies par le tableau ci-après : 

 

Taille de l’opération  
(SHON habitation totale du 

programme) 

Catégories de logements locatifs aidés à 
réaliser 

Taux (%) 

Pourcentage mini de 
SHON / logements 

locatifs aidés 

de 1 000 m² à  
2 500 m² de SHON PLAI   ou  PLUS  ou  PLS 20 % 

plus de 2 500 m² de SHON PLAI   ou  PLUS   ou  PLS 25 % 

 

b - Champ d’application 

Ces dispositions sont opposables aux programmes de construction ou d’aménagement à 
destination d’habitation, ou à destination mixte pour la valeur de la SHON affectée à l’habitat, 
autorisés à compter de la date d’approbation de la modification nº 8 du plan local d’urbanisme. 

Les catégories de logements locatifs aidés par l’État auxquelles l’obligation s’applique sont les 
logements définis l'article R.111-1-1 du code de la construction et de l'habitation, qui dispose en 
son deuxième alinéa que constituent des bâtiments d'habitation au sens du présent chapitre les 
bâtiments ou parties de bâtiment abritant un ou plusieurs logements, y compris les foyers, tels que 
les foyers de jeunes travailleurs et les foyers pour personnes âgées, à l’exclusion des locaux 
destinés à la vie professionnelle lorsque celle-ci ne s’exerce pas au moins partiellement dans le 
même ensemble de pièces que la vie familiale et des locaux auxquels s’appliquent les articles 
R.123-1 à R.123-55, R.152-4 et R.152-5. 

 

c - Modalités de réalisation de la servitude 

La servitude de mixité sociale est mise en œuvre : 

 soit par la réalisation directe du programme de logements locatifs aidés, 

 soit par la cession du terrain d’assiette sur lequel sera construit ledit programme à un des 
organismes énumérés à l’article L.411-2 du code de la construction et de l’habitation. 
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c) La reconstruction* des bâtiments dans leur volume initial, en cas de destruction 
accidentelle et sous réserve que leur implantation ne constitue pas une gêne notamment pour 
la circulation. 

d) Les installations classées* pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 
sous réserve que leur présence soit justifiée par la nécessité de fournir un service à la zone. 

e) Les ouvrages techniques* nécessaires au fonctionnement des Services Publics et 
équipements collectifs* sous réserve qu'ils soient compatibles avec la vocation de la zone. 

f) Les affouillements et exhaussements de sol, dans la mesure où ils sont nécessaires à des 
constructions ou à des aménagements compatibles avec la vocation de la zone. 

Sont admis en AUc : 

a) Les constructions à usage : 

- d'habitation  et  d'activité  économique  qui  s'inscrivent  dans une  opération  
d'aménagement d'ensemble, 
- d'équipements collectifs* sous réserve qu'ils soient compatibles avec le caractère de la 
zone, 
- de commerce dans la limite de 200 m² d'emprise au sol*, 
- d'entrepôt commercial* dans la limite de 500 m² d'emprise au sol*, 
- artisanal et industriel, dans la limite de 500 m² d'emprise au sol*. 

 

b) L'aménagement et l'extension des constructions à usage agricole existantes. 

c) Les constructions à usage de commerce, artisanat, de bureaux et de service, à condition 
qu'elles soient intégrées à une construction à usage d'habitation et sous réserve que la 
SHON affectée aux activités économiques n'excède pas 30% de la SHON totale. 

d) La reconstruction* des bâtiments dans leur volume initial en cas de destruction 
accidentelle et sous réserve que leur implantation ne constitue pas une gêne notamment pour 
la circulation. 

e) Les installations classées* pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 
sous réserve que leur présence soit justifiée par la nécessité de fournir un service à la zone. 

f) Les ouvrages techniques* nécessaires au fonctionnement des Services Publics ou 
équipements collectifs* sous réserve qu'ils soient compatibles avec la vocation de la zone. 

g) Les  affouillements  et  exhaussements  de  sol,  dans  la mesure  où  ils  sont 
nécessaires  à des constructions ou à des aménagements compatibles avec la vocation de la 
zone. 

ARTICLE AU 3 à AU 14 
AUb - AUc : sont applicables les dispositions de l'article correspondant de la zone U. 
AU : sont applicables les dispositions de l'article correspondant de la zone Ub 
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c) La reconstruction* des bâtiments dans leur volume initial, en cas de destruction 
accidentelle et sous réserve que leur implantation ne constitue pas une gêne notamment pour 
la circulation. 

d) Les installations classées* pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 
sous réserve que leur présence soit justifiée par la nécessité de fournir un service à la zone. 

e) Les ouvrages techniques* nécessaires au fonctionnement des Services Publics et 
équipements collectifs* sous réserve qu'ils soient compatibles avec la vocation de la zone. 

f) Les affouillements et exhaussements de sol, dans la mesure où ils sont nécessaires à des 
constructions ou à des aménagements compatibles avec la vocation de la zone. 

g) Secteurs de mixité sociale 

a - Règle générale 

En application de l’article L.123-1 16° du code de l’urbanisme, un pourcentage minimum de la 
SHON totale de tout programme de construction ou d’aménagement à destination d’habitation 
(lotissement, AFU…), doit être affecté à des logements à usage locatif financés par des prêts aidés 
par l’État ci-après : PLAI, PLUS, PLS ou dispositif équivalent à intervenir. 

Ce pourcentage varie en fonction : 

 de la taille du programme de construction ou d’aménagement, déterminée par la SHON 
totale de celui-ci affectée à l’habitation, 

 et des catégories de logements à usage locatif sociaux établies en fonction de leurs 
modalités de financement (PLAI, PLUS, PLS ou dispositif équivalent à intervenir), 

dans les conditions définies par le tableau ci-après : 

Taille de l’opération  
(SHON habitation totale du 

programme) 

Catégories de logements locatifs aidés à 
réaliser 

Taux (%) 

Pourcentage mini de 
SHON / logements 

locatifs aidés 

de 1 000 m² à  
2 500 m² de SHON PLAI   ou  PLUS  ou  PLS 20 % 

plus de 2 500 m² de SHON PLAI   ou  PLUS   ou  PLS 25 % 

b - Champ d’application 

Ces dispositions sont opposables aux programmes de construction ou d’aménagement à 
destination d’habitation, ou à destination mixte pour la valeur de la SHON affectée à l’habitat, 
autorisés à compter de la date d’approbation de la modification nº 8 du plan local d’urbanisme. 

Les catégories de logements locatifs aidés par l’État auxquelles l’obligation s’applique sont les 
logements définis l'article R.111-1-1 du code de la construction et de l'habitation, qui dispose en 
son deuxième alinéa que constituent des bâtiments d'habitation au sens du présent chapitre les 
bâtiments ou parties de bâtiment abritant un ou plusieurs logements, y compris les foyers, tels que 
les foyers de jeunes travailleurs et les foyers pour personnes âgées, à l’exclusion des locaux 
destinés à la vie professionnelle lorsque celle-ci ne s’exerce pas au moins partiellement dans le 
même ensemble de pièces que la vie familiale et des locaux auxquels s’appliquent les articles 
R.123-1 à R.123-55, R.152-4 et R.152-5. 
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c - Modalités de réalisation de la servitude 

La servitude de mixité sociale est mise en œuvre : 

 soit par la réalisation directe du programme de logements locatifs aidés, 

 soit par la cession du terrain d’assiette sur lequel sera construit ledit programme à un des 
organismes énumérés à l’article L.411-2 du code de la construction et de l’habitation. 

Sont admis en AUc : 

a) Les constructions à usage : 

- d'habitation  et  d'activité  économique  qui  s'inscrivent  dans une  opération  
d'aménagement d'ensemble, 
- d'équipements collectifs* sous réserve qu'ils soient compatibles avec le caractère de la 
zone, 
- de commerce dans la limite de 200 m² d'emprise au sol*, 
- d'entrepôt commercial* dans la limite de 500 m² d'emprise au sol*, 
- artisanal et industriel, dans la limite de 500 m² d'emprise au sol*. 

 

b) L'aménagement et l'extension des constructions à usage agricole existantes. 

c) Les constructions à usage de commerce, artisanat, de bureaux et de service, à condition 
qu'elles soient intégrées à une construction à usage d'habitation et sous réserve que la 
SHON affectée aux activités économiques n'excède pas 30% de la SHON totale. 

d) La reconstruction* des bâtiments dans leur volume initial en cas de destruction 
accidentelle et sous réserve que leur implantation ne constitue pas une gêne notamment pour 
la circulation. 

e) Les installations classées* pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 
sous réserve que leur présence soit justifiée par la nécessité de fournir un service à la zone. 

f) Les ouvrages techniques* nécessaires au fonctionnement des Services Publics ou 
équipements collectifs* sous réserve qu'ils soient compatibles avec la vocation de la zone. 

g) Les  affouillements  et  exhaussements  de  sol,  dans  la mesure  où  ils  sont 
nécessaires  à des constructions ou à des aménagements compatibles avec la vocation de la 
zone. 

ARTICLE AU 3 à AU 14 
AUb - AUc : sont applicables les dispositions de l'article correspondant de la zone U. 
AU : sont applicables les dispositions de l'article correspondant de la zone Ub 
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c - Modalités de réalisation de la servitude 

La servitude de mixité sociale est mise en œuvre : 

 soit par la réalisation directe du programme de logements locatifs aidés, 

 soit par la cession du terrain d’assiette sur lequel sera construit ledit programme à un des 
organismes énumérés à l’article L.411-2 du code de la construction et de l’habitation. 

Sont admis en AUc : 

a) Les constructions à usage : 

- d'habitation  et  d'activité  économique  qui  s'inscrivent  dans une  opération  
d'aménagement d'ensemble, 
- d'équipements collectifs* sous réserve qu'ils soient compatibles avec le caractère de la 
zone, 
- de commerce dans la limite de 200 m² d'emprise au sol*, 
- d'entrepôt commercial* dans la limite de 500 m² d'emprise au sol*, 
- artisanal et industriel, dans la limite de 500 m² d'emprise au sol*. 

 

b) L'aménagement et l'extension des constructions à usage agricole existantes. 

c) Les constructions à usage de commerce, artisanat, de bureaux et de service, à condition 
qu'elles soient intégrées à une construction à usage d'habitation et sous réserve que la 
SHON affectée aux activités économiques n'excède pas 30% de la SHON totale. 

d) La reconstruction* des bâtiments dans leur volume initial en cas de destruction 
accidentelle et sous réserve que leur implantation ne constitue pas une gêne notamment pour 
la circulation. 

e) Les installations classées* pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 
sous réserve que leur présence soit justifiée par la nécessité de fournir un service à la zone. 

f) Les ouvrages techniques* nécessaires au fonctionnement des Services Publics ou 
équipements collectifs* sous réserve qu'ils soient compatibles avec la vocation de la zone. 

g) Les  affouillements  et  exhaussements  de  sol,  dans  la mesure  où  ils  sont 
nécessaires  à des constructions ou à des aménagements compatibles avec la vocation de la 
zone. 

ARTICLE AU 3 à AU 14 
AUb - AUc : sont applicables les dispositions de l'article correspondant de la zone U. 
AU : sont applicables les dispositions de l'article correspondant de la zone Ub 
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ZONE UC 

CARACTERISTIQUES DE LA ZONE 

•   Zone urbaine immédiatement constructible de faible densité de construction dont la 
vocation principale est l'habitat individuel, mais qui reste ouverte aux activités 
d'accompagnement (commerces, bureaux, hôtels) et aux activités artisanales sous 
réserve qu'elles soient compatibles avec le caractère de la zone. 

C'est une zone correspondant généralement aux quartiers périphériques de la commune. 

RAPPELS 

1 - L'édification des clôtures* est subordonnée à une déclaration préalable prévue à l'article 
L 441-2 du Code de l'urbanisme. L'avis préalable du Service Navigation devra être demandé 
en zone submersible réglementée. 

2 - Les installations et travaux divers*, lorsqu'ils sont admis, sont soumis à l'autorisation 
prévue aux articles L 442-1 du Code de l'urbanisme. 

3 - Les défrichements sont soumis à autorisation dans les espaces boisés non classés, 
en application de l'article L 311-3 du Code Forestier et interdits dans les espaces boisés classés 
figurant au plan, en application de l'article L 130-1 du Code de l'urbanisme. 

4 - Les coupes et abattages d'arbres sont soumis à autorisation dans les espaces boisés 
classés figurant au plan, en application de l'article L 130-1 du Code de l'urbanisme. 

5 - Les démolitions ne sont pas soumises au permis de démolir (conformément aux articles 
R 430-1 et suivants du Code de l'urbanisme). 

6 - Dans les secteurs classés au titre de l'article L 123-1-7 du code de l'urbanisme, figurant 
au plan, les travaux divers et installations, lorsqu'ils sont admis, doivent répondre aux 
objectifs de protection et de mise en valeur explicités dans le rapport de présentation 
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ZONE UC 

CARACTERISTIQUES DE LA ZONE 

•   Zone urbaine immédiatement constructible de faible densité de construction dont la 
vocation principale est l'habitat individuel, mais qui reste ouverte aux activités 
d'accompagnement (commerces, bureaux, hôtels) et aux activités artisanales sous 
réserve qu'elles soient compatibles avec le caractère de la zone. 

C'est une zone correspondant généralement aux quartiers périphériques de la commune. 

Cette zone comporte : 

- des secteurs UCr concernés par des risques d'inondation, dans lesquels les constructions 
devront respecter le Plan de Prévention des Risques d'Inondation du Rhône (PPRI) et les 
périmètres de l'étude SOGREAH, notamment une emprise au sol limitée à 30%. 

RAPPELS 

1 - L'édification des clôtures* est subordonnée à une déclaration préalable prévue à l'article 
L 441-2 du Code de l'urbanisme. L'avis préalable du Service Navigation devra être demandé 
en zone submersible réglementée. 

2 - Les installations et travaux divers*, lorsqu'ils sont admis, sont soumis à l'autorisation 
prévue aux articles L 442-1 du Code de l'urbanisme. 

3 - Les défrichements sont soumis à autorisation dans les espaces boisés non classés, 
en application de l'article L 311-3 du Code Forestier et interdits dans les espaces boisés classés 
figurant au plan, en application de l'article L 130-1 du Code de l'urbanisme. 

4 - Les coupes et abattages d'arbres sont soumis à autorisation dans les espaces boisés 
classés figurant au plan, en application de l'article L 130-1 du Code de l'urbanisme. 

5 - Les démolitions ne sont pas soumises au permis de démolir (conformément aux articles 
R 430-1 et suivants du Code de l'urbanisme). 

6 - Dans les secteurs classés au titre de l'article L 123-1-7 du code de l'urbanisme, figurant 
au plan, les travaux divers et installations, lorsqu'ils sont admis, doivent répondre aux 
objectifs de protection et de mise en valeur explicités dans le rapport de présentation 
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ARTICLE UI1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Sont interdits : 

a) Les constructions à usage : 
 
• - agricole, 
• - d'habitation sans lien avec des activités économiques. 

 

b) Les lotissements* à usage d'habitation. 

c) Le camping et le stationnement de caravanes* hors des terrains aménagés, l'aménagement 
de terrains pour l'accueil des campeurs, des caravanes* et des habitations légères de loisirs* 
(sauf aménagements nécessaires à l'accueil des gens du voyage). 

d) Les parcs d'attractions ouverts au public. 

e) Les occupations et utilisations du sol visées à l'article 2 ci-après dans le cas où elles 
ne remplissent pas les conditions particulières exigées. 

Et en plus, dans les périmètres concernés par un risque technologique (UIz) : 

Dans les secteurs Zl et Z2 : les aménagements nécessaires à l'accueil des gens du voyage. 

Dans les secteurs Zl : toutes les constructions y compris les extensions ainsi que tous 
les aménagements. 

Dans les secteurs Z2 : 
- La construction d'immeuble de grande hauteur (au sens de l'article R 122-2 du Code de 
la Construction), 
- Les Etablissements Recevant du Public ainsi que les installations ouvertes au public, 
- Les constructions à destination de commerce, d'habitation et de services, 
- Les constructions à destination de bureaux à l'exception de celles directement liées 
et nécessaires aux activités industrielles existantes, 
- Les constructions à destination industrielle dont l'activité apporte un risque 
technologique susceptible d'étendre le périmètre de la zone, 
- L'extension des constructions existantes si leur destination ou leur affectation correspond 
à l'une de celles interdites, sauf s'il s'agit d'une extension très mesurée et qui ne change pas la 
destination des constructions, 
- La création de nouveaux axes de communication ferroviaire et routier, non confinés et 
non protégés, sauf lorsqu'une étude particulière montre qu'il existe d'autres solutions 
apportant une protection au moins équivalente et à l'exception des voies de desserte 
permettant l'intervention des secours en cas de sinistre. 

Et en plus, dans les périmètres concernés par un risque d'inondation (Ulr) : 
- les aménagements nécessaires à l'accueil des gens du voyage 
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ARTICLE UI1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Sont interdits : 

a) Les constructions à usage : 
 
• - agricole, 
• - d'habitation sans lien avec des activités économiques. 

 

b) Les lotissements* à usage d'habitation. 

c) Le camping et le stationnement de caravanes* hors des terrains aménagés, l'aménagement 
de terrains pour l'accueil des campeurs, des caravanes* et des habitations légères de loisirs* 
(sauf aménagements nécessaires à l'accueil des gens du voyage). 

d) Les parcs d'attractions ouverts au public. 

e) Les occupations et utilisations du sol visées à l'article 2 ci-après dans le cas où elles 
ne remplissent pas les conditions particulières exigées. 

f) Risques technologiques 
Les secteurs faisant l’objet de protection particulière, concernant les risques technologiques, sont 
repérés dans les documents graphiques du plan local d’urbanisme par les périmètres : 
 
 ZPR périmètre de protection rapprochée 
 ZPE1 périmètre de protection éloignée spécifique 
 ZP périmètre de protection 

 

Dans chacun de ces périmètres, une réglementation particulière vient limiter restrictivement les 
dispositions courantes applicables dans chaque zone du plan local d’urbanisme. 

Rappel : 
L’article R111-2 du code de l’urbanisme est cumulativement applicable aux occupations et 
utilisations des sols (OUS) soumises aux prescriptions édictées ci-après, dans les périmètres des 
risques technologiques. 
Il dispose que « le projet peut être refusé ou n’être accepté que sous réserve de l’observation de 
prescriptions spéciales s’il est de nature à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique 
du fait de sa situation, de ses caractéristiques, de son importance ou de son implantation à 
proximité d’autres installations ». 

a. Dans les périmètres ZPR (protection rapprochée) sont interdits : 

 la construction d’immeubles de grande hauteur au sens de l’article R.122-2 du code de la 
construction et de l’habitation ; 

 les nouveaux établissements recevant du public ainsi que les nouvelles installations ouvertes 
au public ; 

 les constructions nouvelles à destination de commerce, d’habitation ou de services ; 

 les constructions nouvelles à destination de bureaux, à l’exception de celles directement liées 
et nécessaires aux activités industrielles existantes ; 

 les constructions nouvelles à destination industrielle dont l’activité apporte un risque 
technologique susceptible d’étendre le périmètre de la zone ; 

 l’extension des constructions existantes si leur destination ou leur affectation correspond à 
l’une de celles interdites, sauf s’il s’agit d’une extension très mesurée et qui ne change pas la 
destination des constructions ; 
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 la reconstruction des constructions existantes si leur destination ou leur affectation correspond 
à l’une de celles interdites ; 

 la création de nouveaux axes de communication ferroviaire ou routière, non confinés et non 
protégés, sauf lorsqu’une étude particulière montre qu’il existe d’autres solutions apportant une 
protection au moins équivalente et à l’exception des voies de desserte permettant l’intervention 
des secours en cas de sinistre. 

a. Dans les périmètres ZPE 1, sont interdits : 

 la construction d’immeubles de grande hauteur au sens de l’article R.122-2 du code de la 
construction et de l’habitation ; 

 les établissements recevant du public ; 

 les constructions nouvelles à destination de commerce, d’habitation, de bureau ou de services 
dès lors qu’elles ont pour effet, sur le territoire concerné : 

• d’augmenter  la population totale exposée au risque  
• d’entraîner une densification de l’occupation dudit territoire ; 

 les constructions  nouvelles à destination industrielle dont l’activité apporte un risque 
technologique susceptible d’étendre le périmètre de la zone ; 

 l’extension des constructions existantes si  leur destination ou leur affectation correspond à 
l’une de celles interdites, sauf s’il s’agit d’une extension très mesurée et qui  ne change pas la 
destination desdites constructions ; 

 la reconstruction des constructions existantes si leur destination ou leurs affectations 
correspond à l’une de celles interdites ; 

 la création de nouveaux axes de communication ferroviaire ou routière, non confinés et non 
protégés sauf lorsqu’une étude particulière démontre la compatibilité du projet au regard des 
risques  affectant la zone, à l’exception des voies de desserte de la zone ou permettant 
l’intervention des secours en cas de sinistre. 

b. Dans le périmètre ZP (protection), sont interdits :  

 les constructions, travaux ou ouvrages dont la destination ou l’affectation suppose une 
occupation humaine rendant l’évacuation difficile au regard des phénomènes dangereux redoutés 
(tels que stade de jeux, complexe de loisirs, établissements recevant du public selon leur 
affectation, notamment établissements hospitaliers, pénitentiaires, certains établissement 
d’enseignement…). 

Et en plus, dans les périmètres concernés par un risque d'inondation (Ulr) : 
- les aménagements nécessaires à l'accueil des gens du voyage 
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ARTICLE UI 6 - IMPLANTATIONS DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

Les constructions pourront être implantées à partir de 5 m de la limite de rue sauf pour les 
exceptions suivantes : 

- Recul de 10 m par rapport à l'alignement pour : 
- LaRN86  
- La RD 15 E 
- Recul de 15 m par rapport à l'axe de la RD 15 

Ces dispositions ne sont pas exigées : 

• ‡ pour les aménagements* et reconstructions* de bâtiments existants, 
• ‡ pour les constructions à usage d'annexes*, 
• ‡ pour les constructions des services publics, ou à usage d'équipement collectif* et 
 les ouvrages techniques* nécessaires à leur fonctionnement. 

ARTICLE UI 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES 

La construction en limite est autorisée à condition : 
• - qu'il ne s'agisse pas d'une limite de la zone UI, 
• - que la hauteur sur limite n'excède pas 6 m. 
 

• Si la construction n'est pas réalisée sur la limite séparative, aucun point du bâtiment  
(excepté les débords de toiture) ne doit se trouver à une distance inférieure à 4 m 

• Les piscines devront être implantées à 2 m minimum des parcelles voisines. 

Ces dispositions ne sont pas exigées : 

‡ pour les aménagements* et reconstructions* de bâtiments existants, 
‡ pour les constructions des services publics, ou à usage d'équipement collectif* et les 
 ouvrages techniques* nécessaires à leur fonctionnement. 

ARTICLE UI 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE M l\ ME PROPRIETE 

Néant. 

ARTICLE UI 9 - EMPRISE AU SOL 

L'emprise au sol des constructions ne doit pas excéder 60 % de la superficie du tènement * sauf 
pour les secteurs Ulr où cette emprise est fixée à 30 % en raison des risques d'inondation. 
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ARTICLE UI 6 - IMPLANTATIONS DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

Les constructions pourront être implantées à partir de 5 m de la limite de rue sauf pour les 
exceptions suivantes : 

- Recul de 10 m par rapport à l'alignement pour : 
- LaRN86  
- La RD 15 E 
- Recul de 15 m par rapport à l'axe de la RD 15 

Ces dispositions ne sont pas exigées : 

• ‡ pour les aménagements* et reconstructions* de bâtiments existants, 
• ‡ pour les constructions à usage d'annexes*, 
• ‡ pour les extensions de maisons d'habitations, 
• ‡ pour les constructions des services publics, ou à usage d'équipement collectif* et 

les ouvrages techniques* nécessaires à leur fonctionnement. 

ARTICLE UI 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES 

La construction en limite est autorisée à condition : 
• - qu'il ne s'agisse pas d'une limite de la zone UI, 
• - que la hauteur sur limite n'excède pas 6 m. 

 

• Si la construction n'est pas réalisée sur la limite séparative, aucun point du bâtiment  
  (excepté les débords de toiture) ne doit se trouver à une distance inférieure à 4 m 

• Les piscines devront être implantées à 2 m minimum des parcelles voisines. 

Ces dispositions ne sont pas exigées : 

‡ pour les aménagements* et reconstructions* de bâtiments existants, 
‡ pour les constructions des services publics, ou à usage d'équipement collectif* et les 
 ouvrages techniques* nécessaires à leur fonctionnement. 

ARTICLE UI 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE M l\ ME PROPRIETE 

Néant. 

ARTICLE UI 9 - EMPRISE AU SOL 

L'emprise au sol des constructions ne doit pas excéder 60 % de la superficie du tènement * sauf 
pour les secteurs Ulr où cette emprise est fixée à 30 % en raison des risques d'inondation. 
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2. Evolution des superficies des zones U et N 
 
 
 P.O.S.  P.L.U.   

Nom de la zone Superficie (ha) % du territoire
communal 

Superficie (ha) Différence (ha) % du territoire
communal 

      
UM "Pont d'en bas"   24,80 24,80 4,31% 
UM "les Arboras"   4,20 4,20 0,73% 

sous-total des secteurs UM 25,57 4,45% 29,00 3,43 5,04% 

      
UB "les Cazardes d'en bas"   17,70 17,70 3,08% 
UB "le Bourg"   1,60 1,60 0,28% 
UB "le Roulay"   56,60 56,60 9,84% 
UB "la Terrasse des Arboras"   5,80 5,80 1,01% 
UB "les Arboras"   12,70 12,70 2,21% 
UB "Cite Logirel"   1,50 1,50 0,26% 
UB "les Chinois"   5,00 5,00 0,87% 

sous-total des secteurs UB 58,07 10,10% 100,90 42,83 17,55% 

      
UBr "Cini et Petite Plaine"   9,10 9,10 1,58% 
UBr "le Recou"   1,70 1,70 0,30% 
UBr  "les Arboras"   1,30 1,30 0,23% 
UBr "les Plantées"   1,30 1,30 0,23% 
UBr "Saint-Abdon"   5,30 5,30 0,92% 
UBr "Cite Logirel"   4,20 4,20 0,73% 

sous-total des secteurs UBr 0,00 0,00% 22,90 22,90 3,98% 

sous-total secteurs UB + UBr 58,07 10,10% 123,80 65,73 21,53% 

      
UR "Saint-Abdon"   4,20 4,20 0,73% 
UR "les Chinois"   4,50 4,50 0,78% 
UR"les Plantées"   1,40 1,40 0,24% 

sous-total des secteurs UR 0,00 0,00% 10,10 10,10 1,76% 

      
UC "Pont d'en Haut"   15,50 15,50 2,70% 
UC  "en Charmes"   31,70 31,70 5,51% 

sous-total des secteurs UC 81,30 14,14% 47,20 -34,10 8,21% 

      

Total Zones U 164,94 28,69% 210,10 45,16 36,54% 
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AU "Grizard"   5,10 5,10 0,89% 
AU "Bas grizard"   3,80 3,80 0,66% 
AU "Saint Abdon"   2,00 2,00 0,35% 
AU "le Garon"   4,10 4,10 0,71% 
3AUb "le Jayon"   4,70 4,70 0,82% 

Total Zones AU 19,02 3,31% 19,70 0,68 3,43% 
      

Total Zones 
d'habitat 

183,96 31,99% 229,80 45,84 39,97% 

      
      
UI "Chantelot"   27,60 27,60 4,80% 
UI "Embouchure du Garon"   21,20 21,20 3,69% 
UI "le Recou"   7,60 7,60 1,32% 
UI "Cini et Petite Plaine"   3,60 3,60 0,63% 
UI "le Sablon"   9,20 9,20 1,60% 
UI "les Cazardes"   1,50 1,50 0,26% 

sous-total des secteurs Ui 96,17 16,73% 70,70 -25,47 12,30% 

      

Uiz "Port Pétrolier"   2,21 2,21 0,38% 

      
UIr "le Recou"   0,80 0,80 0,14 
UIr "Grand Boutras"   5,20 5,20 0,90 
UIr "les Vernes"   3,30 3,30 0,57 

sous-total des secteurs UIr 0,00 0,00% 9,30 9,30 1,62% 

sous-total secteurs UI + Uiz 
 + Uir 

96,17 16,73% 82,21 -13,96 14,30% 

      
AUI "Boutras-Chantelot"   5,20 5,20 0,90% 
AUI " Badan"   5,90 5,90 1,03% 

sous-total des secteurs AUI 25,93 4,51% 11,10 -14,83 1,93% 

      
      

Total Zones 
d'Activités 

122,10 21,23% 93,31 -28,79 16,23% 

      
US "Badan-Sablon"   26,20 26,20 4,56% 

Total Zone US 43,82 7,62% 26,20 -17,62 4,56% 
      
      

Total Zones 
Urbaines 

349,88 60,85% 349,31 -0,57 60,75%

Nt"les Brosses"    1,10 1,10 0,19% 
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Nt "le Sablon"   3,30 3,30 0,57% 
Nt "le Vieux Port"   0,05 0,05 0,01% 

sous-total des secteurs Nt 15,45 2,69% 4,45 -11,00 0,77% 

      

Ntr "le Vieux Port"   0,55 0,55 0,10% 

      
Nr "les Plantées   1,60 1,60 0,28% 
Nr" les Cazardes"   17,80 17,80 3,10% 
Nr "le Grand Gravier"   44,10 44,10 7,67% 
Nr "Embouchure du Garon"   0,40 0,40 0,07% 
Nr "Port Pétrolier"   0,89 0,89 0,15% 
Nr "le Garon"   4,20 4,20 0,73% 
Nr "les Arboras"   3,10 3,10 0,54% 
Nr "Grand Boutras"   4,70 4,70 0,82% 
Nr "les Vernes"   2,10 2,10 0,37% 
Nr "en Charmes"   1,50 1,50 0,26% 

sous-total des secteurs Nr 77,35 13,45% 80,39 3,04 13,98% 

La zone Nr recouvre en grande      
partie l’ancienne zone NDa      

Total Zones N 92,80 16.13% 85,39 -7,41 14,85% 
      
Ac "la Batonne" 14,73  14,50 -0,23 -0,04% 
A "Montmelipe" 80,12  84,30 4,18 0,73% 

Total Zones A 94,85 16,50% 98,80 3,95 17,18% 
      
      

Total Zones 
Naturelles 

187,65 32,63% 184,19 -3,46 32,03%

      

HORS ZONE (Rhône, 
lônes…) 

37,67 6,55% 41,50 3,83 7,22% 

      
      

ESPACES BOISES 
CLASSES 

19,49 3,39% 15,93 -3,56 2,77% 

      

L 123 1-7 0 0% 9,83 9,83 100% 

      

SUPERFICIE 
COMMUNE 

575,00     
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2. Evolution des superficies des zones U et N 
 
 P.O.S.  P.L.U.   Modification n° 8 

Nom de la zone Superficie 
(ha) 

% du 
territoire 

communal 

Superficie 
(ha) 

Diffé-
rence (ha)

% du 
territoire 

communal 

Superficie 
(ha) 

Diffé-
rence (ha)

% du 
territoire 

communal 
         
UM "Pont d'en bas"   24,80 24,80 4,31%    
UM "les Arboras"   4,20 4,20 0,73%    
sous-total des secteurs 
UM 

25,57 4,45% 29,00 3,43 5,04%    

         
UB "les Cazardes d'en 
bas" 

  17,70 17,70 3,08%    

UB "le Bourg"   1,60 1,60 0,28%    
UB "le Roulay"   56,60 56,60 9,84% 50,4 - 6,2 8,77% 
UB "la Terrasse des 
Arboras" 

  5,80 5,80 1,01%    

UB "les Arboras"   12,70 12,70 2,21%    
UB "Cite Logirel"   1,50 1,50 0,26%    
UB "les Chinois"   5,00 5,00 0,87%    
sous-total des secteurs 
UB 

58,07 10,10% 100,90 42,83 17,55% 94,70 - 6,2 16,48% 

         
UBr "les Plantées"      0,6 + 0,6 0,10% 
UBr "Cini et Petite Plaine"   9,10 9,10 1,58%    
UBr "le Recou"   1,70 1,70 0,30%    
UBr  "les Arboras"   1,30 1,30 0,23%    
UBr "les Plantées"   1,30 1,30 0,23%    
UBr "Saint-Abdon"   5,30 5,30 0,92%    
UBr "Cité Logirel"   4,20 4,20 0,73% 2,20 - 2,00 0,38% 
sous-total des secteurs 
UBr 

0,00 0,00% 22,90 22,90 3,98% 21,50 - 1,40 3,73% 

sous-total secteurs UB + 
UBr 

58,07 10,10% 123,80 65,73 21,53% 116,20 - 7,60 20,21% 

         
UR "Saint-Abdon"   4,20 4,20 0,73%    
UR "les Chinois"   4,50 4,50 0,78%    
UR"les Plantées"   1,40 1,40 0,24%    
sous-total des secteurs 
UR 

0,00 0,00% 10,10 10,10 1,76%    

         
UC "Pont d'en Haut"   15,50 15,50 2,70%    
UC  "en Charmes"   31,70 31,70 5,51% 37,8 +6,10 6,58% 
sous-total des secteurs 
UC 

81,30 14,14% 47,20 -34,10 8,21% 53,30 +6,10 9,28% 

         
UCr "Cité Logirel"      1,4 + 1,4 0,24% 
sous-total des secteurs 
UCr 

     1,4 + 1,4 0,24% 

sous-total des secteurs 
UC et UCr 

81,30 14,14% 47,20 -34,10 8,21% 54,70 +7,50 9,51% 

         
Total Zones U 164,94 28,69% 210,10 45,16 36,54% 210,10 45,16 36,54% 
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AU "Grizard"   5,10 5,10 0,89%    
AU "Bas grizard"   3,80 3,80 0,66%    
AU "Saint Abdon"   2,00 2,00 0,35%    
AU "le Garon"   4,10 4,10 0,71%    
3AUb "le Jayon"   4,70 4,70 0,82%    

Total Zones AU 19,02 3,31% 19,70 0,68 3,43%    
         

Total Zones 
d'habitat 

183,96 31,99% 229,80 45,84 39,97%    

         
         
UI "Chantelot"   27,60 27,60 4,80%    
UI "Embouchure du 
Garon" 

  21,20 21,20 3,69% 23,41 +2,21 4,07% 

UI "le Recou"   7,60 7,60 1,32%    
UI "Cini et Petite Plaine"   3,60 3,60 0,63%    
UI "le Sablon"   9,20 9,20 1,60%    
UI "les Cazardes"   1,50 1,50 0,26%    
sous-total des secteurs Ui 96,17 16,73% 70,70 -25,47 12,30% 72,91 +2,21 12,68% 
         
Uiz "Port Pétrolier"   2,21 2,21 0,38% 0 -2,21 0% 
         
UIr "le Recou"   0,80 0,80 0,14    
UIr "Grand Boutras"   5,20 5,20 0,90    
UIr "les Vernes"   3,30 3,30 0,57    
sous-total des secteurs 
UIr 

0,00 0,00% 9,30 9,30 1,62%    

sous-total secteurs UI + 
Uiz + Uir 

96,17 16,73% 82,21 -13,96 14,30% 82,21 - 13,96 14,30% 

         
AUI "Boutras-Chantelot"   5,20 5,20 0,90%    
AUI " Badan"   5,90 5,90 1,03%    
sous-total des secteurs 
AUI 

25,93 4,51% 11,10 -14,83 1,93%    

         
         

Total Zones 
d'Activités 

122,10 21,23% 93,31 -28,79 16,23% 93,31 - 28,79 16,23% 

         
US "Badan-Sablon"   26,20 26,20 4,56%    

Total Zone US 43,82 7,62% 26,20 -17,62 4,56%    
         
         

Total Zones 
Urbaines 

349,88 60,85% 349,31 -0,57 60,75%    
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Nt"les Brosses"    1,10 1,10 0,19%    
Nt "le Sablon"   3,30 3,30 0,57%    
Nt "le Vieux Port"   0,05 0,05 0,01%    
sous-total des secteurs Nt 15,45 2,69% 4,45 -11,00 0,77%    
         
Ntr "le Vieux Port"   0,55 0,55 0,10%    
         
Nr "les Plantées   1,60 1,60 0,28%    
Nr" les Cazardes"   17,80 17,80 3,10%    
Nr "le Grand Gravier"   44,10 44,10 7,67%    
Nr "Embouchure du 
Garon" 

  0,40 0,40 0,07%    

Nr "Port Pétrolier"   0,89 0,89 0,15%    
Nr "le Garon"   4,20 4,20 0,73%    
Nr "les Arboras"   3,10 3,10 0,54%    
Nr "Grand Boutras"   4,70 4,70 0,82%    
Nr "les Vernes"   2,10 2,10 0,37%    
Nr "en Charmes"   1,50 1,50 0,26%    
sous-total des secteurs Nr 77,35 13,45% 80,39 3,04 13,98%    
La zone Nr recouvre en 
grande 

        

partie l’ancienne zone 
NDa 

        

Total Zones N 92,80 16.13% 85,39 -7,41 14,85%    
         
Ac "la Batonne" 14,73  14,50 -0,23 -0,04%    
A "Montmelipe" 80,12  84,30 4,18 0,73%    

Total Zones A 94,85 16,50% 98,80 3,95 17,18%    
         
         

Total Zones 
Naturelles 

187,65 32,63% 184,19 -3,46 32,03%    

         
HORS ZONE (Rhône, 
lônes…) 

37,67 6,55% 41,50 3,83 7,22%    

         
         
ESPACES BOISES 
CLASSES 

19,49 3,39% 15,93 -3,56 2,77%    

         
L 123 1-7 0 0% 9,83 9,83 100%    
         

SUPERFICIE 
COMMUNE 

575,00        
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